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Additif 

Le Conseil d’administration est invité à examiner les modifications apportées au 

document EB 2025/LOT/R.13. Les modifications sont indiquées ci-après (le texte 

supprimé est barré et le texte ajouté est souligné).  

À la page ii, le résumé du financement est modifié comme suit: 

Conditions du deuxième 

financement additionnel du FIDA: 

 

Ordinaires (catégorie 4): délai de 

remboursement maximal de 18 ans de 12,5 ans, 

y compris un différé d’amortissement maximal 

de 3 ans, à un taux d’intérêt correspondant au 

taux de référence du FIDA et incluant une marge 

variable.  

 


